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décrets et arrêtés  
    

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 

Décret Présidentiel n° 2017-67  du 2 mai 2017, 
portant publication de l’accord entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l’organisation européenne des brevets relatif 
à la validation de brevets européens (accord 
de validation). 

Le Président de la République, 
Vu la constitution et notamment ses articles 67 et 77, 
Vu la loi organique n° 2016-13 du 3 mars 2016, 

portant approbation d’un accord entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l’organisation européenne des brevets relatif à la 
validation de brevets européens (accord de 
validation), 

Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant  
organisation de la ratification des conventions, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-26 du 15 mars 
2016, portant ratification d’un accord entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l’organisation européenne des brevets relatif à la 
validation de brevets européens (accord de 
validation), 

Vu l’accord entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et l’organisation européenne 
des brevets relatif à la validation de brevets européens 
(accord de validation). 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - Est publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne, l'accord entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l'organisation européenne des brevets, annexé au 
présent décret Présidentiel, relatif à la validation de 
brevets européens (accord de validation). 

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 mai 2017. 
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE TUNISIENNE ET 

L'ORGANISATION EUROPEENNE DES 
BREVETS RELATIF A LA VALIDATION DE 

BREVETS EUROPEENS (ACCORD DE 
VALIDATION) 

 
Le gouvernement de la République Tunisienne, 

représenté par le ministère de l'industrie, de l'énergie 
et des mines,  

Et  
L'organisation européenne des brevets 

("organisation"), représentée par Monsieur Benoît 
Battistelli, président de l’office européen des brevets 
("OEB"),  

Convaincus 
Que la création d'un système de validation est d'un 

intérêt mutuel entre les deux parties et renforcera la 
protection de la propriété industrielle en Tunisie,  

Convaincus 
Que le système de validation contribuera à 

atteindre les objectifs fixés par la politique 
européenne de voisinage de l'union européenne (UE) 
et soutiendra les projets de l’UE visant à intégrer 
progressivement l'économie tunisienne dans le marché 
intérieur de l'UE,  

Reconnaissant  
La nécessité d'appliquer intégralement les normes 

de l'accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (accord sur 
les ADPIC),  

Considérant  
Que la Tunisie entend fournir un niveau de 

protection analogue à celui qui existe dans les Etats 
membres de l'organisation, que la Tunisie créera un 
système permettant la validation, sur requête, des 
effets des demandes de brevet européen et des brevets 
européens sur son territoire et introduira à cet effet 
dans sa législation nationale les dispositions annexées 
au présent accord ("système de valiation"),  


